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parte, qui ne se doutait pas alors des hautes destinées 
qui l'attendaient. Il ne quitta Lyon, avec son bataillon, 
que le 21 septembre, après avoir logé tout le temps dans 
la maison possédée aujourd'hui par Mme Ve Blanc, à la 
montée de Montribloud. 

Le 29 décembre 1786, le roi, à l'issue du conseil des dé
pêches, ayant déclaré que son intention était de convoquer 
une assemblée composée de personnes de diverses condi
tions et des plus qualifiées de son état, pour leur commu
niquer ses vues sur les moyens les plus propres à rétablir 
Tordre dans les finances de son royaume, à corriger les 
abus et procurer à ses peuples un vrai soulagement, une 
liste de ces personnes fut faite par Sa Majesté elle-même 
et remise aux secrétaires d'état chargés du département 
des provinces, afin qu'ils expédiassent les lettres de con
vocation. Les notables personnes , portées sur cette liste 
étaient au nombre de cent quarante-quatre, dont sept 
princes du sang, neuf ducs et pairs, huit maréchaux de 
France, vingt-deux lieutenants-généraux ou maréchaux 
des camps et armées du roi, douze conseillers d'état, onze 
archevêques ou évêques, trente-trois magistrats de cours 
souveraines, deux officiers de la cour des comptes, deux 
de la cour des aides, douze députés des pays d'état, un 
lieutenant civil, celui de la prévôté et vicomte de Paris, 
enfin vingt-cinq chefs municipaux des principales villes 
du royaume, Taris, Lyon, Marseille, Bordeaux, Rouen , 
Toulouse, Strasbourg, Lil le , Nantes, Metz, Nancy, 
Montpellier, Valenciennes, Rheims, Amiens, Troyes , 
Caën , Orléans, Bourges, Tours , Limoges, Montauban , 
Clermont et Bayonne. 


